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en réserve~ pour les informations aprendre sur les auteurs des troubles.. - Par
les memes dépeches encore, il approuvait que le duc li'eut pas licencié les 5,000
chevaux allemaiids. _. Quant aux 2,000 Bourguignons, le Roi pense qu'il vaut
mieux attendre, ponr les lever, qu'il s'embarque, parce qu'alors ils pouliront
l'accompagner.-·Hincl{art (1) est arrivé aMadrid, le 24 octobre, envoyé par la
comtesse d'Egmont. Comme elle lui a donné cette mission a rinsu du duc, le
Roí ne le recevra paso - Nouvelles de l'accouchement de la Reine et de sa
santé, ainsi que de celle des infantes. Le Roi ne· dit pas un mot du prince don
Carlos (2).

Liasse 557.

681. Lettre clu cardinal de Granvelle au Roi, écrite de Rome, le 12 no
vembre in67. A propos d'un voyage que le grand commandeur de Castille aIlait
faÍl'e en Espagne, il fait observer au Roí que, pendant l'absence de ce ministre,
il ne doit pas beaucoup compter sur l'assistance que lui et le cardinal Pacheco
donneront ausecrétaire, ({ cal', pour dire la vérité comme je le dois, continue
» t-il, aucun cardinal ne peut traiter d'affaires ici, avec la dignité et l'autorité
}) qui conviendraient; le pape abhorre tous les cardinaux qui dépendent de
}) princes, et je conviendrais d'autant moins pour de telles négociations~ qu'il a y G' nerafi
}) dit quelquefois de moi, qu'il me tient pour serviteur tres-passionné de V. M.,
.J) et qu'il luí parait meme qu'en cela j'oublie que je suis cardinal. }) - Granvelle
fait un magnifique éloge du grand commandeur de Castille. - Touchant les
affaires de Flandre, il a appris peu de chose, acause du secret avec lequel elles
se traitent. - Illoue la grandissime prudence et la dextérité du duc d'Alhe. ~
Tout est tranquille aux Pays-Bas, et le Roi doit etre satisfait des mesures qu'il
a prises. - On ne parle déja plus de Son voyage. -A l'occasion des proces faits
atix seigneurs prisonniers, Graiivelle rappelle au Roí ce que réclament sa bonté
et sa clémencé; illui réprésente que ce qui se fera aux Pays-Bas par ce moyen,
sera plus durable que ce qui s'établira par la force; qu'il lui importe de s'y faire
aimer de ses sujets. - Il est toujours persuadé que M. d'Egmont a été abusé
par d'autres, dans les choses oil il ne s'est pas bien conduit; il ne doute pas que
le Roi ne se ressouvienne des services que ce seigneur lui a rendus par le passé.

(1) C'était un gentilhomme attaché ala maison d'Egmont.
(2) Voyez le texte de ccLte lcure dans la Correspondanc8, nO CXLVI.
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Liasse 535.
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PRÉCIS DE LA CORRESPONDANCE

(t) Voyez le texte de cette leure dañs la Correspondance, 0° CXLVII.
(2) Les mots comte d'Empire oot été soulignés par Philippe 11, qui a écrit a la marge: Creo

que se engaña (je crois qu'elle s'abuse).

(5) La )()ttrc de I'Empel'cur, en date du 20 octobre, est iosél'ée ci-dessus, p. 088.

(4) VO'jcz le tcxte de ceLte leure daDs la Corre8pondance, nO CXVIlI.

- Dieu a permis saos doute les révoltes qui oot eu Heu aux Pays-Bas, afio de
dooner oecasion au Roí d'y rnettre l'ordre convenable en tout: cela lui servira,
comme servit aI'Empereur la réhellion des communes de Castille. - Quelques
méchants ont publié, en Flandre, que c'était le cardinal qui avait conseillé l'ar
restation des comtes d'Egmont et de Hornes, et ils l'ont écrit al'Empereur. Le
Roí sait ce qui en est, etc. (1).

685. Lettre d'Anne d'Egmont, comtesse douairit}re de Bornes, au Roí, écrite
de Weert, le 15 novembre 1.567. Elle s'adresse aluí pour le meme objet, et a
pen pres dans les memes termes. (Fran~.)

682. Lettre de lValburge de Nieuwenam', comtesse de lIornes, au Roi,
écrite de Weert, le fa novembre 1567. Elle ne doute pas que le Roi ne fasse pro
céder contre son mari, selon que la raison, réquité et la justic~ le prescrivent,
el ce qu'il a droít de prétendre comme comte d'Empire (2) et chevalier de
l'Ordre. - Elle est assurée qu'ainsi il reconnaitra l'innocence du comte. - ElIc
envoie au Roi les lcttres que lui écrívent a ce sujet I'Empereul' (5) et l'arche
veque de Mayence (4). (Fran9.)

684. Lettre du duc d'Albe au cornte de Alansfelt, écrite de Bruxelles, le
20 novembre f567. Il avait offert aMadame de l'accompagner, si cela luí était
agréable; mais elle n'a pas accepté cette offre, acause des inconvénients quí
pourraient résuIter de son absence, et elle a témoigné le désir que le comte luí
rendit ce service. Comme cela est conforme a la raison, et que le Rói en rece..
vra un grand contentement, il charge le cornte de se régler sur les intentions de
Madame. (Trad. esp. du franl;.)
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687. Lett1'e de la duchesse de Pal'me au Roi, écrite de Bruxelles, le 22 no-
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(1) Cornme je l'ai déja fait observer, p. 584, a la note, je n'ai pas trouvé la minute de cettc

lcure du 5 octobre.
(2) Voyez ci-dcssus, p. 585, la leure de Ru.y Gomcz, du 6oclobl'e.
(a) Voyez le te~to de ecue lcltrc dans la Corrcspondance, n° CXLIX.

(

685. Lettre de la duchesse de Parme au Roi, écrite de Bruxeltes, le 21 no·
vembl'e 1567. Elle le. remercie de la lettre qu'il lui a écrite le ti octobre (f), et
dont Machiavel a été porteur.Elle a été heureuse d'y trouver, avec la permission
de retourner chez elle, l'assurance de la satisfaction du Roí pour ses services,
et l'olfre affectueuse, qu'il lui fail, de considérer ses alfaires, sa réputation et
son autorité comme les siennes propres. - Elle. exprime aussi sa gratitude au
Roi de la mercede qu'il a bien voulu .lui accorder (2). - Elle fera ses· prépa·
ratifs de départ, aussitót que sera arrivé le courrier que le Roi lui annonce. 
Elle éprouve une vive satisfaction, de laisser les Pays-Bas dans une paixpro
fonde, d'y voir partout l'autorité du Roí respectée, et le culte divinrétabli. 
Elle croit devoir représenter an Roi qu'il importe, dans l'intéret de son service,
de prendre une prompte résolulion sur les chatiments qu'ont pu mériter les uns,
et les graces et rémunérations auxquelles ont droit les autres. - Elle se flatte
que, lorsqu'elle sera de retour en su m~\ison, le· Roi luí accordera la restitution
du chateau de Plaisance; sans cela, le monde ne croirait jamais qu'il est réelle
ment satisfait de ses services. - Elle lui recommande tres-instamment le comte
de l\fansfelt (5). (Ital.)

bra y
686. Lettl'e de la duchesse de Pa1'me au lloi, écrite de Rruxelles, le 22 no..

vembre 1567. Son secrétaire Machiavcl lui a remis les lettres du Roí, du
5 octobre. - Elle s'est réjouie de I'heureux accouchement de la Reine. - Elle
ne saurait assez remercier le Roí de ce qu'il a bien voulu lui donner son congé,
el surtout de la satisfaction qu'il montre de ses services. - Elle assure le Roi
que, partout oi! elle se trouv~ra, elle sera animée du meme désir de le servir
en toutes les choses dans lesquelles il lui plaira de l'employer. (Trad. esp. du

fran9.)
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vembre io67 (f)". Le cornte d'Arenherg doit etre árrivé ~re~ du énm¡l du rol de
France (2) ~ il a avec lui hon nombre de gentilshornmes d'Artois~ de lIainaut él

d'autres provinces, excellehts soldats el tres-affectionnés ala telígion et aü ser.;.
vice du RoL .-;... La dlichesse renouvelle ses plaintes; du délai que met le Roi Q

prendre une résolution sur les nffaires des Pays-Bas : la perplexité dans laquellc
iI laisse J1on~seulement les mauvais, qui ront offensé, mais les bons, qui out
rempli leur dcvoir, est des plus préjudiciables ala iranquillité de ces provinces.
8'il eut ordonné, comme elle ren a supplié plusieurs foís, que les plus 'cotipa"
bIes fussent punis, et les aútres amnistiés, les sujets ne seraient pas inquiets
et íncertains de l'avenir; tornme ils le son1. -' Elle se rEmd, GUpreS du Roi, l'or
gane des récIamations qu'élevent les villes; touchant les 'charges que leur imposo
le logement des gens de guerre; elle plaide surtont la cause des habitants de
Bruxelles; qui ont hien rnérité durant les trouhles. -" « Quoique jo rn'en aille;
» continue la duchesse, je ne laisserai jamais de me souvenir de ce que je dois
» aV. j)f. et aces pays, dont la conservation importe tant ason servicc; jo sup~

J) plie done tres-hurnhlement, et avec toute affection, V. M. d'user de clémcncc
1J et de miséricorde envers eux! conformément al'espoir qti'elle leuÍ' en o. si
" souvent doóné; je la supplie de considérer que plus les roís sont grands, el
]) plus ils approchent de Dieu, plus aussi ils doivent etl'e imitateurs de la bonté
]) et de la clémence divlnes; que tous les princes quetconques qui oot r~gné sur
" ces pays, se son~ toujours contcntés de chátier les ehefs des séditlons; qu'ils

D "pardonnaieot au reste de la multitude, en disant que le repentir qu;elle iémoi
" gnait de ses tautes, leur suffisait. Autrement, sire, et si l;on use de rigueur,
J) il est impossihle que le hon ne soufrre pas avee ie mauvals, et qui it ne s'en·
.D suive une calamité et destruetion générale de tout cet Etat, dont les consé.:.
.D queilces peuvent étre hien appréciées par V. M. (5). » - Marguerlt.e parle

neraf

PRÉCIS DE LA CORRESPONDANCE602

(1) 00 lit, au dos, de m~in de secrétaire: V. M. vea si es menester qu'e eAta se lea 'en 'COnsejo
(fIlie V. M. veuille voir s'il est bcsoin que ecUe lcure soit loe 3U eooseil); el 3u-dcssous, la note
suivanle, de la maio de Philippe IJ: No hay para que se vea, que ayer la viéron en francés,
ni para que decírles nada della (iI est inutile qu'il8 la voient, puisqu'ils la virent bier en
rr:tnf;ais, el il n'cst pas bcsoin non plus de lenr en ricn dire).

(~). Voy. pages 591 et 097.
·(5) ..... Y aunque yo me parlo, todavía no dejaré jamás de acordarme de lo que dcb~ ti

,
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cnsuitc d'une cxplosion qui, dans le mois d'octohre, aminuit, a éclaté au moulin
il PQ\\dro (molino de polvora) existant hors d~ la ville de Malines, explosion qui a
été si terrihle, quti¡ B.ruxeIles on en a entendu le hruit, et que la terre en a trem~

blé. SQix~nte tQnneallX de vieille poudre ont sauté dalls ce désastre, qui n'a tou~

tcfois entrainé la perte que de deux ou trois personnes, et de quelques cheva"Qx.
- Elle a fait informer, par les abhés de Villers et de Nizelles, ainsi que par le
conseiller (de Brabant) Oudart, sur les religieux de Saint-Bernard qui aur;l~ent

les qualités nécessaires pour etre pourvus de cette abbaye; elle envoie an :Ro~

ces informations, ainsi que l'avis desdits commissaires. - Elle termine, en
adressant au Roí une liste de ceux qui ront sincerement et diligemment serví
durant les troubles, afin qu'illeur donne des marques de sa lihéralité. Elle lui
recommande en particulier son rnajordome, le seigneur de Sepmeries, qui a élé

chargé du gouvernement de la ville, de Malines ('1), et qui y ;l rempli son devoi~',

non sans grand péril de la vico (Trad. esp. dtt frmu;.)
Liasse55a.

688~ LeHre d1t qQmte q~ lJfa~sf~lt au RQi, f5qr#e de Bruxe.U~, fe ~5 'ff0vem~

~re '1 tj67 ~ <;'a été po~r lu.i Qll pr~nd ch~prln ~e n'a~oir, p~r le retour d\l s~cr~~

taire de madaJnc de parm~ (2), rec;u aneune répqpse du Roi aux deux le.ttfe~

qu'iJ avait. rClllise~ ~ud~t secré~aife, - Qqoi~u'il soit pos~iblr que le RPl !-\it l'in~

tCQtioQ d~ lui a~corqer la ré.cQlllp~ms~ que ~ ~e~ servi~~s, U~~t cepelldant forpé
'NTR Dde la solliciler, alinde pouvoir d'autant mieux conlinuer a le servir. ""'" ~i I~

Vuestra blagestad y al pais, pues es su servicio conserval'lo y mantenerlo, y de le suplicm'
muy Itumilmcnte, y con toda afeccion, que V. M, use de clemencia y misericor.dia con ellos,
c()nrQrm~ cí la espermlz~ que tan((lS v.~~e~ le~ ~~ qa~Q ~ Yque 4e~ga (:fl f7le~~qfia qlle ctfa~lo

mela grlmc!(J$ ~o", los reyes, '!J se a~~rcqn m~s á !Up~, ~a?ltq rn~~ fl~ben, ser imitadQfC;s t:le e$~~

grande divina bondad, p~der '!! ~lem~rtcia~ '!! ~!-le fo4os ~os reMes y prin,cipes c~ales~uierfl

q1,fe hayan sido, se han siempre cotitentado ~on el castigo de los ~ue han sido cabezas y. c01~

ductores de las sediciones, y quanto al resto de la muchedumbre, les han perdonado, con
decir que habíendose arrepentido de sus errores, les era harta satisfacíon. Otramente, sefí,or,

usando de rigor, es imposible que el bueno no padezca con el malo, y que no $e siga UfI(l

calamidad y destruicion genel'al de todo este Estado, cuya consecuencia V. lfl. la puede bien

entender..••.
(1) Voyez ci-dessus, p. 000.
(2) Machiavel (voyez ci-de~su81 p. 601).
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(1) Tan trabajada.
(2) Voyez le tcxte de eeHe leure dans la C01'respondance, nO el....

Liasse 535.

690. Lettre des comtes de Nieuwenaer et d'IlooghstraeÚJn au duc d'Albe,
écrite de Cologne, le 25 novembre1.567. Quoiqu'ils se flattent qu'il aura égard
aux lettres que I'Empereur luí a écrites, a leur priere, comme ils oot appris que
des conseillers espagnols et bourguignons ont été envoyés a Gand , ilscroient
devoir le supplier tres-humblement, d'avoir en telle estime lesdites leUres, qu'ils
n'ayent matiere de prendre leur recours devers S. M. I. et les états de I'Em
pire (2). (Frany.)

Liasse 535.

689. Lettre de la duchesse de Parme au duc d'Albe, écrite de Bruxelles,
le 24 novembre 1567. Elle lui rappelle les instances qu'elle lui a faites, pour
que les bourgeois de Bruxelles fussent déchargés de la grosse garnison qu'il a
mise en eette ville, et de l'éeu, par tete de soldat, qu'ils payeot, attendu qu'ils
n'ont pas mérité ce traitement par leur conduite. - Ceux du magistrat étant
venus de nouveau lui en porter leurs plaintes, elle a chargé les seigneurs de
l\'Iansfelt et de Berlaymont de faire eoonaitre au duc l'impossibilité oil lesdits
bourgeois se trouvent réellement d'acquitter la contribution susmentionnée, au
dela du terme de deux moís pour lequel les trois membres l'ont consentíe avec
bien des difficultés. - Elle ne lui dissimule pas qu'elle ,;oit avec peine une ville
qui s'est si bien conduite durant les troubles, chargée de cette maniere (1); c'eÍlt
été une grande satisfaction pour elle, que, des le príncipe, le duc exempt:it les
Bruxellois de garnison. Toutefois, puisqu'il a cru qu'alors cela était impossible,
elle se flatte au moins que maintenant il aura égard a sa deman~e. (Trad. esp.
du (ranf}.) .

Roi·neluiáccordait.cette satisfaction, la nécessité l'obligerait de se retirer·des
aiJaires, pour consaerer aDieu ce qui luí reste de vie. -' Il obéira, au surplus,
au due d'Albe, en tout ce que eelui-ei lui eommandera. - Ledit due ne lui 'a per
mis de retourner dans son gouvernement, que dans le délai de huit jours. (Trad.
esp. du fran9.)

604
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69,1.' Lettre du Roi au duc d'~4lbe,'écrite de llfadrid, le 28 novembre 1a67.,
Les dépeehes du duc, du 1el' novembre, que lui a délivrées, le 27 , le courrier
venu par mer, lui ont causé un grand contentement. -Cettelettre est expédiée
adon Franees (de, Alava) par quelqu'un (f) que le roi de Franee lui a envoyé,
afin de le féIiciler sur la délivrance de la Reine; de le remercier du secours que le
duc lui a donIié; el delui dire que, moyennant ce secours et les gens qu'il rassem
hlail, il espérait hientót chatier ses reheBes. - Le Roi a des doutes acet égard;
iI crainf, avec le duc, qu'ils n'en viennent aquelque arrang~men~ honteux (2).
Il écrit en conséquence, de sa main, au roi el ala reine, pour les en dissuader,
et adon Frances, afin qu'il les anime. - Passant aux affaires des Pays-Bas, il
remercie beaucoup le dric' de les avoir mises en rétat OU elles sont; il croit inutile
de lui exprimer sa satisfaction en plus de paroles, paree qu'il en faudrait heau
coup (5), mais' il l'assure qu'il ne le laissera manquer des deniers nécessaíres
pour l'exécution de ses plans, ayant' ordonné qu'en outre des 200,000 écus que
lui porta le derllier courrier, une bonne somme lui soit dans un bref déIai expé
diée. - Le grand commandeur de Castille luí 'ayant demandé, par suite de la
mort de son beau-pere, la permission ~e venir meUre ordre ases intérets, ilIa
lui a accordée. Il a chargéson frere, don Juan de Cuñiga, d'aner entre-temps
(entretanto) remplir sa charge aRome. Don Juan partira dans trois ou quatre
jours, pour aller s'embarquer, avec le marquis de Cerralvo, sur la galere de
George de Grimaldi.

Il dit, en post-scriptum, qu'apres qu'il a eu signé la leUre destinée a don
Frances, 'l'ambassadeur' du roiT. C~ est I;evenu ala chargeaupres de lui; afin
d'obtenir un secours d'Espagnols; qu'illui a répondu qu'il ne croyait pas ce se
eours nécessaire ason maitre;. qu'en tout cas, ignorant l'état des affaires des
Pays-Bas, illui était impossible. de pl'endre une détermination acet égard, el

qu'il en écrirait au duc, qui ferait tout ce que lui permettrait la situation du pays
dont le gouvernement lui est confié. - 11 ajoute qu'il a entre les mains les dépe
ches relatives ala négociation dont Esteban de Ibarra a été chargé par le due (4).

(f) Le texte dit seulement: Esta va á don, Francés con UNO del rey de Francia. '
, (2) •.•. , Sospecho todavia lo que vos, que al cabo han de venú' en algun vergonzoso

concierto..... '
(5) ..... Que no quiero deciros lo por mas palabras, porqué serian menestet' muchas.
(4) La négociation avec le cardinal de Lorraine. (Voyez ci-dessus, p. 595.)
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PRÉCIS DE LA CORRESPONDANCE

Liass~ 537.

(1) Voyez le lex\e do ccu~ leurc daos la Cal're,pondance, n° eLlo

694. Lettre q~ Catherjne de Jlédicis au d~c d'Albe, éC1'it~ de Paris? le 4 dé
~eTr!bre '1.06,7 ~ - ~lle l':Ji recq~Plal1de l'objet 4~ la ~i~sio~ d.q sieqr ~~ Fave.Ues,
qu'elle envoie vers lui.

692. Lettre d'U, Roi au cardinal de Granvellelf éCTite de lJtladrid, te 28 no.,.
ve.mbre 1567.11 répond aux lettres du cardinal des 1., aout, 11 et 1.6 septembre.
~ Ille l'emercie du soín qu'~l apporte al'informer de tput oe qu~il croit utile a
~on ser-viee et au bien des affaires de Flandre.~ Il n~a pu refuser áux instances
réitérées et pressantes de la duchesse de Parme de lui a~corder son congé : c~est

le duo. d~Albe qu?il a nommé en remplaoement de la duohesse, en attendant qu'il
8e rende aux Pays-Baf).-.. A cause des nouveaux troubles de Franca, les chemins
ne ,sont pas snrs pour les courriers : par ce motif sans doute, iI n'a pas re~m

depuis assez longtemps de nouveUes du due d'Alba. ~ Le Rol répond ensuite Q

ce que le cardinallui a éorit touchant Backerzeele et Mol; l'examen afaire da
ceux qui ont été pris aValenciennes; la construction de citadelles daps différentes
villes ~ la collation des gouvernements vacants; la promulgation d~édits particu,,:,
liers; rétablissement des npuveaux évechés; rédH que la duchesse de Parme a
fait publiel' aAnvers; la nOJUination ala charge d~ président ~ nóle; la disposi,,:,
tion des. biens de Bredero~e; la pansion dontila gratifié un neven du oardinal (1),

606

6.~~, Lettre du dll~ d.'Alhe au 1l,oi, 6.crit~ d~4nv~r~, l~ ~a nQw~mbre.. ~~97,
IlJni r~ll~ cq~pt~ d~s me~\lre$ qu'il ~. Pl'is~s pou.r la OQf)stfPctiQ-n d.u cháh~au

(1'Anvera, -.. L;l ~~Ue a ()ff~f~ ~oo,ooo é~t4s. ~ 11 ~e. plain~ 4e l'jndificip\i.Qa ql~i

regna p~rmi ses ~roqp~s. ~ ~l fecomm~n~e flll !tQi JPrHl de, Vf1rgfls~ qll~ lu.i ~st

d'l;lJ\ ~eCf."mr~ inappr~c.i;lble~ e.t SIlIlS l~qu~l jI n'~u,rait pll ac~ompljf flllc,qpe qP&

cho~es qu'il a faite!).

- et q1)e 1 Yll nroporhn~ce de c~t ohjet, Uª b.~SQ~n d'y penae~. ~ Il demande enfin
/ -l'~v¡s du d~c ~ºr la Pf9PQsitiop, qu~ hli f~it l~ vic.e-roi de Catalogn~, de. ~'empu~

rer ~e qu~lqQe~-lHle~ d~s pl~~~& d~ ~~tte froQti~r~, p~utó.t que de le~ la.isliler tQm~
h~r ~ll PQuvoir ~~~ llér~tiques.
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Liasse a35.

o",

~ :"i

Daos, un post~scriptum de sa malo; 'ell~ tui dit qde, si h tléfáht d~ fj,Otlfi ar
qúebusiers espagnolsqu'elle lui faíí demander; les reitres efitr~nt en Frailée;'
elle se disculpe d'avMice~ devant Dieli et tóUs le~ pritlces chretiehs, dé la paix
qtl'elle s'era obligé'e de faire (i). (Fran~4)

Liasse a3a.

690. Lettre -du comte de Man':sfelt au Roi.,. ée;rite de Br'll:telles, te 8 tlf!tem~

bre 1567. «Quand les éomtes d'Egmont et de Hornes furent pris; de la mahi~ré

]) que V. M. alira entéhdu, el eontre les statuts et priviléges de l'Ordre, je érus
}) devoir, 'en acqüit de l'obligation qui tíl'est imposée par le serment qUe j'ai preté
}) audit Oi'dre, faire des représentations au duc d'Albe ~ et lui rapp~l~r qü*il
II n'était pas Inoins obligé que moí de maintenir de tútites ses !brees les státtifs
)l dudit Ordre; je lui alléguai que cette maniere de procéder eontté les úomt~s

D nous ferait eneourir les reproches des atitres ehe~aliers ~ lorsqü~ils en atiroiént
» connaissance J s'il ne letir etait p'rouvé que nous eüssioliS rempli fi{)fre deVúir~

}) Le dúc m'aytlnt répondu qu'avant son départ d'Espagne, Y. M. avaít fait exa~

}) miner ce point, et qu'elle avait déddé que les statuts susdits n' étaHmt pás
}) applieables· au crifue de lese~majesté; je n'insistai pll'S davantage; speciale~"

}) ment parce que le duc me dit que V~ M~ le voulait ainsi, et par-ee que ~ apr~s'

» les représentations que j'avais faites, je pouvais me cúnsidérer coniihé dis~

» culpé; tant al'égard de V~ M., coItllIle chefet souveraín, qu'envers tonales'
,; ehevaliers de I'Ordre~ Jé me décidai done ane pltis parler de e'ette matiet'é,
}) paree que toujours roa volt:mté sera subordonnée a'cene de V~ ~f. Cependailt;
D sire, les eorntesses d'Egmont et de Hornes, ainsi que les ainis et procuÍ'eurs
» des prisonniers, in'ayant rapP'elé le sei'Ihent. que j'aí prefe, eónürté éotifrere
» de l'Oi'dre, el m'ayant requi~ d'interééder aupres de V. M., afín qti'elie fásse
» juger les causes desdits prisonniers eOllformémen~ aux statut~ dlidit Ordre '. je·
}) n'ai pu m'empecher d'éerire la présente aV. M., la suppliant dé prendre eh
:b eette affaire la détermination que la raison et l'équité l'éclament.•. 'O'•• Je suppli~'

]) tres.humblement V: 1\'1. de ne prendre cette démarche en mauváisepart, pro~
» testant ql1'en hulle chose je ne voudrais contrevenir a sa volante, et que jé
» suis pret, au eontraire, aemployer ma víe et tout ce que je posserle, poUi' SOI1

J) service. ]) (Trad. e.sp. du franf).)

(f) Voyez le texte de ccUe leLlre dans la Correspondánce, n° eLI!;
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(i) L'accord que le prince de Condé avait signé avee la reine, le 12 mars 1063, et qui ruL
publié le 19, sous le llom d'édit d'Amboisc.

696. Lettre du duc d'Albe aCatherine de .~fédicis, écrite de ..... , le .. dé
cembre 1567. Il répond ala leUre de la reine du4 décembre, qu'il a reliue le 7.
_. Il justifie le refus, qu'iI se voit obligé de faire, des 2,000 arquebusiers espa
gnols demandés par la Reine pour renforcer l'armée du duc d'Aumale. - 11
réplique a ce qu'eIle lui a écrit : qu'elle se disculpait devant Dieu, le monde et
les princes chrétiens, si, faute de ce secours, elle faisait un ~ccord avec ses re
belles. - Il rappeUe, ace sujet, que, ayant appris ce qui s'était passé al\Ieaux,
et la retraite de la reine et du roi aParis, il leur fit offrir d'aller lui-meme a
lenr seeours avee !),Oo~ chevaux et 1D,OOO hommes d'infanterie, espagnols et
al1emands; iI lui dit que, s'ils avaient aecepté eeUe offre, tout cut été promptc
ment fini en France; que la religion et l'autorité du roi y auraient été enticrc
ment rétablies. - 11 lui rappelle encore qu'il fit offrir au roi tres-chrétien el a
elle; au cas qu'ils vouIussent trainer la chose un peu plus en longueur, de lenr
envoyer 1,500 chevaux, 5,000 Allemands, 2,000 Wallons et 5,000 reitres qu'i1
tenaít en 'Wartgelt en Allemagne; qu'ils acceptcrent seulement les 1,500 chevaux,
demandant qu'íls fussent accompagnés d'infanterie espagnole, et ne disant mol
des reitres; qu'il envoya alors lesdits chevaux; que, postérieurement, ils expl'i
merent le désir qu'il s'assurat des reitres, sans lui faire connaitre ou ceux-ci
devraient se rassenibler; qu'il le leur fit demander; qu'ils indiquerent alors les
terres du cardinal de LOl'raine, pres de Metz : ce qui rencontra des obstacles, a
cause du temps qui avait été perdu dans ces pourpal'lers. - Apres tout ce <fui
s'cst passé, l'envoi des 2,000 arquebusiers espagnols serait de peu de fruit ponr
le service du roi tl'es-chl'étien, et aurait des inconvénients pour les Pays-Bas.
Si cependant M. d'Aumale, qui est soldat, déclare que, en joignant les 2,000 al'
quebusiers aux 2,000 chevaux qu'il a, il empeehera le passage aux reitres, ct
s'il 'veut engager son honneur ale faire, le duc, malgré toutes les considérations
qui le lui déconseillent, les enverra. - Il croit, moyennent cela, avoir satis
fait ace qu'exigent ses obligations envel's le Roi son maitre, envers Dieu et
envers S. :M. T. C. - II termine, en remontl'ant ala reine les mauvaises consé-
.quences qu'aurait un accord avec les huguenots. 11 se prévaut des résultats qu'a
eus l'accOl'd d'Orléans (1). Un pl'ince qui traite avec ses vassaux, ne peut, seloo
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Liasse 535.

lui, se regarder comme étant obéi dans ses États, et le fruit ordinaire de pareilles
conventions sont des troubles et des révoltes. - Il convient qu'une guerre entre
le prince et ses vassaux doit s'éviter autant que possible, mais non au prix de
la ruine de la religion et de rÉtal. - ([ En résumé, dit-il, le roi tres-chrétien
:» ne peu! conclure un accord, qu'en faisant des concessions sur le spirituel et le
:» tempore!' Il De peut faire des concessiODS sur le spirituel, sans entreprendre
]) sur les droits d'autrui, et Dieu, de qui sont ces droits, De le souffrira paso Il
]) n'en peut faire sur le temporel, sallS porter atteinte a sa propre autorité.....
]) 01', il vaut beaucoup mieux avoir un royaume ruiné, en le conservant pour
) Dieu et le roi, au moyen de la guerre, que de l'avoir tout entie!' sans celle-ci,
» au profit du démon et des hérétiques, ses sectateurs ('1). 1)

a yGenerafi

77

(1) Voyez le telle de ccue lettro dans la COl'respondancc, n° eLIII.

I

697. Lettre d'lt Roi au duc d'Albe, écrite de Madrid, le i2 décembre ia67.
Les lettres que lui a écrites le duc, et la relatioll, que lui a envoyée don Frances
(de Alava), son ambassadeur en France, de ceHes qu'iI a re~ues lui-meme, ont
causé au Roi un grand contentement; il adresseau duc les paroles les plus flat
teuses sur toute la conduite qu'il a tenue depuis son départ d'Espagne.~Comme
il importe que, pour le printemps, an plus tard, l'affaire des seigneurs prison
niers soit terminée, le Roi l'invite ay apportel' toute l'accélération possible. 
Il le charge de faire ses remerciments aJ'uan de Vargas et au docteur del Río,
pour le zele avec lequel ils le secondent. -1I approuve que les signataires du
compromis aient été déclarés coupables du crime de lese-majesté : il pense qu'il
y a líeu de porter la meme déclaration contre ceux qui les oot favol'isés et assis
tés.-Tout ce qui s'est passé doit etl'e tiré au clair, pour qu'il soít bien constant
que, dans une affaire sur laquelle le monde entie!' a les yeux fixés, le Roí et lui
ont procédé avec justice. - Il envoie au duc copie des lettres qu'il a écrites a
l'Empereur et au seigneur de Chantonay, tant au sujet de l'emprisonnement
des seigneurs, que par rapport au congé de mauame de Parme. - Au moyen
de la patente de gouverneurgénéral que le duc aura re~ue, il pourra faire cesser
les entraves que mettait le conseil des finances ace qu'il disposat des deniers des
confiscations. - Il désire apprendre que madame de Parme a quitté les Pays
Bas, satisfaite. - Avec la patente de gouverneur général , il a envoyé au duc des
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699. Relation d'une entrevue que le duc d'Albe eut avec madame de Parme,

Liasse ts37.

cédliles pour 200,000 écus: il aura toujours soin de lui faire passer l'urgent
dont il aura hesoin; mais pourtant il voudrait que le duc s'occupat des moyens
de rétablir les finances royales aux Pays-Bas, en meme temps que de ceux de
chatier la réhellion. - Il approuve que le duc nit continué le wartgelt des·
5,000 chevaux allemands jusqu'au commencement de janviel', et ill'autol'ise ale
prolonger encore, si les circonstances le lui font juger nécessaire.-Il approuve
de meme que le duc ait envoyé un secours au roí de Frunce, qui l'en a re
mercié. - Il regrette la mort du connétahle ('1). - 11 a écrit a la reine-mere,
et lui a fait écrire par la reine, sa femme, afin de l'exciter. angir vigoureuse
ment contre les rebelles de France. Le duc a bien fai!, de son cóté, de lui fairo
l'uppeler, par don Frances (de Alava), ce qu'il traitn avcc elle aBayonne. - Le
Boi désire que, nonobstant les difficultés du passage des courriel's par la France,
iI recherche quelque moyen de l'informer plus souvent de ce qui se passe aux
Pays-Bas.-La lettre que le duc a écrite au grand commandeur de Castille, apres
l'arrestation des deux comtes (2), a été tres apropos. - Lé Roí termine, en
le chargeant de consacrer ses soins et son activité, avant toutes autres choses,
aux affaíres de la religion (5).

Liasse 037. f:Jnera f

698. Lettre du Roiau duc d'Albe, écrite de Jladrid, le 12 décemb"e 1567.
Le Roí luí recommande part.iculíerement, apres les points de la religion et de
la justice, celuí des finances. Il convienclrait que les Pays-Bas fournissent eux
memes tous les deníers nécessaires aleur entretien, aleurs dépenses et aleurs
obligations. Parce qu'il doute que jamais les états y meltent la bonno volonté
nécessaire, il faudrait examiner la forme et les moyens al'aide desquels on pour
raít se passer de leur consentement. Si le duc trouvait les choses longues et
difficiles a régler,. et qu'il y eut aperdre trop de temps pour le consulter, le
duc pourrait agir de lui-meme.

(1) Anne de ltlontmorency. Blessé mortellement afa hataille de Saint..Denis, le fOno1"embre
1567, il expira le lendemain.

(2) Voyez ci-dessus, p. 576.
(3) Voyez le textc de cctte lcttre daos la Con'e8pondance, n" CL1V.
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Liasse 535.

Liasse 535•

le 17 décembre t567. Celte entrevrie lui fut demaildée par la' duchesse, apres
l'arrivée du courrier, porteur des leUres du Roí du t5 octohre. La duchesse, en
présence de ceux du conseil, l'entretint d'abord du pardon général, sur lequel
le Roi luidemandait son avis, et qu'elle croyait nécessaire d'accorder,ainsi que
de la convoeation desétats, afin d'en obt.enir une aide, celle qui avait été votée
pour nenf aos étant expirée; ensuite, elle recomrnanda le pays au duc. -Celui
ci écart.a avec courtoisie les deux prernieres propositions; el remercia la duchesse
de l'honneur qu'elle lui faisait, parsa recornmandation. - Le comte de Mans
felt, qui était la, dit que, pnisqu'il allait accompagner Madame, il était juste
qu'il eut un' entretimement. La duchesse en parla an duc, qui lui répondit qu'elle
décid:it acet égard ce qu'elle jugerait convenable. - Elle lui demanda ce qu'il
pensait de faire en ce qui concernait ceux auxquels elle avait donné des lettres
d'assurance: il dit qu'elle devait savoir qu'on avait été trop loin en cela, cal' le
Roí pouvait pardonner, mais non assurer personne. -Enfin elle lui recommanda
les affaires de l'héritiere du marquis de Berghes (1).

(1) Voyez le texte de cette relation dans la Correspondance 1 n° CLV.
(2) Peut-étre ceBe du 2 novembre, insérée ci..dessus, sons le n° 675.'

(5) Voyez ci~dessus, p. 56t.

701. Letlre du Roi atl duc d'Albe, écrite de ilfadrid, le 18 décembre 1567.
Le cardinal de Granvclle lui a écrit qu'il serait bien de faire conduire en Espa
gnc le fils du prince d'Orange, qui étudie a l'université de Louvain, tant pour
y servir d'otage contre les entreprises de son pere, qu'afln de l'élever daos la
religion catholique. Le Roi demande l'avis du duc sur ce point.

Liasse 535.

........__- 700. Leu7'e du Roi au duc d'Albe, écrite de Dladrid, le 18 décembre 1567.
11 envoie un duc copie d'une leUre que le cardinal de Granvelle lui a écrite sur les
uffaires des Pays-Bas (2), le chargeant de considérer ce que le cardinal y pro-
pose, et de lui en dire ensuite son avis.-IIluÍ remet, de plus, copie d'une autre
leUre oi! le cardinal parle des intelligences que le prince de Condé, ainsi que
les Chdtillons et les Montmorencys, avaient avec ceux de Flandre (5), et cela afill
que le due en soít instruit, et fasse ce qui convient ponr aequérir une entiere
connaissance de toutes les affaires des Pays-Bas.

n
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.. 702~ Lettre du Roi au dtte d'Albe, écrile de ll1adrid, le 18 décembre 1567.
11 a appris que, ]01'8 du bapteme du fils de 1\'1. d'Hooghstraeten, ]e cornte d'Eg
IDont écrivit des choses qui pourraient fournir des lumieres sur l'intention dont
il était animé en ce temps. TI le charge de tacher de se procurer cette leUre, que
le confesseur de rnadarne de Parrne a eue entre les mains.

Uasse 535.

705. Lettre du Roi au duc d'Albe, écrite de lJladríd, le 18 décembre 1567.
Le baron de Dietrichstein (el baron Din Tristan) lui a demandé, en vertu des
ol'dres de rEmpereur (i), qu'il fasse payer la part des Pays-Bas dans la contribu
tion que tous les états de l'Empire ont dernierement accordée, pOUI' la gnerl'e
contre le Turc; eette part s'éleve a 150,616 flol'ins. - Il charge le due d'y
satisfaire, au moyen des deniers du pays, si e'est possible, et, en eas d'insuf
fisance de ceux-ci, avec l'argent envoyé d'Espagne.

704. Lettre du Roi au duc d'Albe, écrite de illadrid, le 20 décembre 15G7.
Il répond asesJettres des 5 el 9 octobre, concernant la prétention des cheva
liers de la Toison d'Or, eontre lesquels il est procédé, de ne pouvoir etre jugés
que par le chapitre de 1'0rdre. - Quoique, avant le dépul't du due, ·íl ait été
reconnu, dans les délibérations qui ont eu líeu a ~Iadrid en sa présence, que
cette prétention n'était pas fondée, le Roí, vu la gravité de l'affaire, a ordonné
que quelques personnes d'autorité et de lettres se réunissent de nouveau, pour
examiner la question. - Il eornmunique au duc les considél'ations qui ont été
approuvées dans eette junte, et qui confirment l'opinion précédemment émise.
- Le duc avait demandé si, avant de faire justiee de quelque chevalier de
I'Ordre, il ne faudrait pas lui óter le collier: le Roi répond, conformément a
l'avis de la junte, que cette solennité el. maniere de dégradation préalable n'est
pas nécessaire; qu'elle aurait merne des inconvénients, en ce que l'on pourrait y
trouver un argument en faveur des priviléges de I'Ordre, mais que, dans la
sentence, on pourra, par mesure pénale, déclarer que les chevaliers sont privés
du collier (2).

Liasse 537.

(-1) Le baron de Dietrichstein était :lmbassadeur de rEmperenr a Madrid.
('2) Voycz lc tcxte dc cette lettrcdans la Correspondance, nO CLVI.



w_
, .: I ... .. • .. ~ • l' t ~ ....

-- ----rm

DE PHILIPPE 11. GiS

70¡). Lettre du Roi an duc d'Albe, écrite de L'Escurial, le 20 décembre
1.567. Le Roí lui envoie, selon qu'il l'a demandé, une patente qui l'aut.orise a
procéder contre les chevaliers de la Toison d'Or (t).

Liasse 557.

706. Lettre de Catherine de lJfédicis amadame de Parme, écrite de Pa
ris, le 24 décembre '1567. Le Roí son fils, et elle, ayant appris le départ de la
duchesse pour l'Italie, ont voulu , avant qu'elle se mit en ehemin, lui envoyer
le seigneur de la Motte, gentilhomme de la ehambre du roi, afin de la visiter
de leur part, et de la l'emercier des bons offices qu'elle a faits, durant le temps
pendant lequel elle a si bien et si sagement gourverné les Pays-Bas, pour main~

tenir l'amitié et la sureté entre leurs sujets et ceux du roí eatholique (Frang.)
Liasse 555.

ftTl\

707. Lettre du Roi au cardinal de Granvelle, écrite de l'Escurial, le 26 dé
cémbre, f 567. 11 répond a, deux Iettres du cardinal, en date du 2 novembre :
l'une de sa main, l'autre en chíffre. Ille remercie du soin avec lequel il continue
de porter asa connaissance les oouvelles qu'il reQoit des ,rays-Bas, el des avis
dont il les accompagne. Il se réjouit de voir que le cardinal appronve la remise
jusqu'au printemps de son départ pour ces provinces, et les mesures qui oot
été prises ponr y rétablir, les affaires (2). Il ajoute: ({ Je suis charmé que la
.) création du nouveau tribunal institué par le duc d'Albe ait ohtenu votre suf
~ frage, puisque vous devez si bien connaitre eeux qui en font partie (5). »

Liasse i53o.

ayGenerafi

70S. Lettre du comte de Mansfelt au Roi, écrite de Bruxelles, le 29 dé
cemb7'e 1567. Parmi les pein"es, travaux et miseres qll'il a soufferts duran~

trente années de fideles services, il n'en est point qui lui aient été plus sensi..
bIes que le silence du Roi sur les quatre lettres qu'il a écrites aS. M., depuis
l'arrivée du uue d'Albe aux Pays..Bas. Le duc lui ayant ordonnéd'accompagner
madame de Parme, il obéira a cet ordre tres-volontiers, tant paree qu'il y va un

(1) Voyez ci-dessus, p. 528. "
(2) Yel camino que se ha tomado en remediar'las cosas de aquellos Estados.
(3) He holgado mucho que os aya pm'escido bien' el nuevo tribunal que el duque d'Alva ha

hecTw, pues tarnbien cleveis de conocer las personas dél....
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service du Roí, que pour son 'oblígation particuliere envers Madame. - nn'in·
forme pas le Roí de l'état des affaires auxPays..Bas, certuio qu'il est que d'autres
l'en instrtÍiront par le menu; il croit. toutefois devoir lui représenter que sa pré.
sence est l'unique moyen ~e maintenir ces provinces. (Trad. esp. du (rang.)

Liasse ~5~.

709. Lettre du baron de Berlaymont au Roi, écrite de Bruxelles, le 29 dé
cembre 1567. Depuis l'arrivée du due d'Albe aux Pays-Bas, il n'a pas eru de
voir éeríre 3U Roí'sur ce qui se passaít dans ces proyinces, persuadé que S. M.
est tenue au courant par le duc de tou~ ce qu'illui importe de savoir. --- et Son
» Excellence a jugé apropos de nous ordonner, a:M. de Noircarmes et amoi, de
}) l'assister daos les affaíres'du service de V. M.; je continuerai de remplir en cela
]) moo devoir, avec toute obéissance.-S.Exc. DOUS a en outre désignés, avec
1). d'autres conseillers, pour preDd're conoaissance des délit,s et troubles passés,
}) dans lesquels sont compromis quelques seiSDeurs príncipaux et chevaliers de
}) l'Ordre, notammeot les deux qui sont en prisoo aGand. Je tiens pourcer·
]) tain, sire, que j'ai assez fait connaitre. l'affection .avec laquelle fai servi

, -
j dura~t lesdits troubles et ainsi je contin~erai en ce que le duc m'ordonnera: .
» mais je ne puis laisser de dire la peine que j'éprouve, de ce que ron m'a
]) chargé, avec les autres, de ce fait particulier des confreres de I'Ordre, me
:» trouvant seul chevalier de celui·ci avee le seigneur due d'Albe. Cela a faií
]) oaUre en moi quelque scrupule, fondé sur les statuts dudit Ordre, d'antant
» plus que M~ d'Egmont m'a nommé son procureur, comme il a fait du duc
}) d'Albe et des autres ses confreres, et m'a requis, en vertu desdits statuts, et
]) du serment que j'ai fait de lesobserver, ·de lui preter assistance. Attendu
]) l'obligation qui résulte pour moi du serment susdit, fai voulu avertir de cela
D V. M., et la supplier tres-humblement d'y avoir la considération requise: de
J) maniere que, obéissant ace qui me sera ordonné, de la part de V. M. t sur ce
]) fait particulier, je sois délivré de la perplexité et anxiété dans laquelle je me
» trouve, tant a l'égard de la contravention auxdits statuts, que pour le

.' l> reproche et note que j'encourrais des autres chevaliers, si je manquais ames
]) oblígations, comme confrere dudit Ordre; ne me voulant entremettre de ce

J) qui touche les charges portées contre lesdits seigneurs......•. }) (Trad. esp. du
(ranf).)

Liasse :i3:S.

eraf
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. . 710..Lettre dtt duc d'A lbe att Roi, écrite de Bruxelles, le 5t décemb,'e
lñ67 (1). Il a reQu les lettres du Roi, du 16 octobre et du 28 novembre. - Le
Roi lui ordonne d'approfondir ce que Straelen écrivitau prince d'Orange, d;apres
l'invitation du comte d'Egmont, a Berghes (2) : déjil on le lui a demandé; mais
il nie. Il est vrai que, jusqu'a ce qu'on le rnette a la torture, avec les autres,.
on ne pourra savoir que ce qu'illeur plaira de dire (5). - Le président Viglius
a des bauts et des has; ainsi il serait difficile de dire rieo de certaio sur sa
maoieré de procéder : mais, seloo la cooduite qu'il tiendra, leduc lui fera I'hon
neur et faveur que le Roi lui recornmaode (4). - Sans l~' tournure qu'oot prisc
les affaires de France, il se proposait de licencier les 400 chevaux bourguignons
el une couple de régiments allemands : des 10rs il CI'ut devoir non-seulement
surseoir acette mesure, rnais proposer aux ducs Éric, Henl'i et Pbilippe de
BI'unswick de tenil' en wartgelt, pour le Roi, jusqu'au 4 janvier, 5,000 chevaux:
la chose a souffert des difficultés, en ce qui concerne les deux derniers, a cause
des levées qui se font pour la France1 OU les Allemands aiment mieux aller servir
sans solde, qu'ailleurs avec celle-ci, pour les grands désordres et vols qu'ils y
Cont (ñ). - Afill de prévenir la désertion de ses soldats, le duc prie le Roi
d'ordonner aux vice-:-rois d'Italie qu'aucun Espagnol de l'armée de Flandre ne
soit admis ay servir ,. s'il o'est portenr d'un congé en regle. - Il engage le Roi
aaccorder une pension de 4 ou 500 écus au sieur de Monfort, président du

a y Genera';

. (1) Les· notes que Philippe II a écrites aux rnarges de cette lettre fournissent des indications

précieuses sur la maniere dont ce monarque faisait traiter les affaires par ses ministres. e'est

ainsi que certains paragraphes y sont notés par lui cornme devant etre communiqués au con

seil d'État, et que,. pour les autres, il veut que la connaissance en soit réservée AUX QUURE,

c'est-a-dire au prince d'Éboli, au cardinal d'Espinosa, au comte de Feria el au prieur don

Antonio Henriquez de ToIMe, qui, acelte époque, étaient les ministres les plus en crédit

aupres de lui.

(2) Voyez ci-dessus, p. 078.
(3) •.... Es bien verdad que, hasta que se ponga á la cuerda con los demás, no se puede

saber otra cosa, sino lo que por su cortesía ellos han querido dezir.••.•
(4) El presidente Viglius tiene hartos altos y baxos1 y assí no puedo dezir á V. JI. cosa

cierta de su manera de proceder: pero, conforme á como caminare, le yré dando el honor y

favor que V. JI. me manda.
(5) •••.• Vuest1'a Magestad sea CiCl·to que huelgan mas de yr (á Francia) á servir sin paga,

que á ot1'a parte con ella, por las grandes desórdenes y robos que allí hazen.
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cODseil du duc de Savoíe, et qui gouverne ce prince. - Il le prie aussi de ré
pODdre ala duchesse douairiere de Lorraine, qui est tres-sensible ason silence.
- Il entretiendra, avec don Juan de «;uñiga, la meme correspondance qu'il a
ene avec son frere, l'informant, par des courriers expres, des choses dont il im
portera que Sa Sainteté ait connaissance. - te Roi aura su, par don Frances
(de Alava), ce qui s'est passé relativement aux 2,000 arquebusiel's espagnols de
mandés par le ro~ T. C.; le duc croit done inutile de le lui répéter: mais il luí
envoie eopie d'une lettre que la reine-mere lui a éerite, et dans laquelle elle a été
jusqu'a le menaeer dtun aeeord avee les rehelles; il met aussi sous les yeux du
Roí eopie de la réponse qu'il a faite (1). - Pour que le Roí voie s'il est besoín
d'user de eireonspection avee les FranQais (2), illui dit que la reine-merea donné
avis a l'éleeteur palatin de la pl'opo~ition, que le pape lui a faite, d'une ligue
contre les hérétiques. - ta Motte, de la ehambre dn roi de Franee, qui fut a
~Iadrid avec Saiot-Sulpiee, est venu aBruxelles, pour eomplimenter, au nom
de son maitre, madame de Parme, al'oeeasion de son départ, et le due sur sa
prise de possession dn gouvernement des Pays-Bas. - Sur l'état des affaircs
de Franee, le due s'en remet ace qu'éeríra au Roi don Franees de Alava, qui se
conduít si bien daos sa eharge, qu'il mérite que le Roi ren remercie. - Quant
a la proposition du vice-roí de Catalogne, il n'est pas d'avis que le Roi fassc
oecuper aueune des places franQaises de eette frontiere, paree que LL. :1\11\1.
TT. ce. s'en scanualiseraient a1'extreme (5).n Liasse o3~.

(1) Voyez ci-dcssus, p. 606 el 608.

(2) ...... Para que V. JI. vea si es menester andar recatado con Franceses.....
(3) P01'qué se escandalisul'ian mucho los reyes cristianísimos.

FIN DU PREMIER VOLUME.
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